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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION S.N.A.M. -  MINISTÈRE DE LA
CULTURE

MONSIEUR JACOUES CHARPENTIER
Directeur de la Musioue
DIRECTION DE LA I \4USIOUE
53, rue Saint-Dominique
75007 PARIS

Monsieur le Directeur,

A la sui te de l 'entret ien que vous avez bien
voulu nous accorder le 22 mai  dernier ,  vous
avez mani festé le désir  de voir ,  dans une note,
rappeler  l 'ensemble des points que nous avons
évoqués devant vous.  Voic i  donc,  dans I 'ordre
des intervent ions,  les quest ions sur lesquel les
nous avons voulu attirer votre attention :

I  -  ORCHËSTBES REGIONAUX

Situat ion des négociat ions organisées par
la Direct ion de la Musique à la sui te des
revendicat ions formulées par le SNAM (dis-
ques du commerce,  appl icat ion et  respect  du
statut ,  re lavor isat ion des sala i res)  Ces négo-
ciat ions ont  été stoppées à I ' in i t ia t ive de la
Direct ion de la Musique.

Dans quel les perspect ives envisagerez-vous
la re lance de cet te négociat ion ?

1') Le statut et les élections professionnelles

Le statut  est  muet sur cet te ouest ion.  Nous
demandons qu' i l  soi t  fa i t  référence à la lo i
sur les délégués du personnel  et  que les
élect ions soient  organisées conformément à
l a  l o i .

ldem pour les délégués syndicaux et  pour
la mise en place des Comités d 'Entrepr ises.

Nous proposons que des représentants des
music iens de I 'orchestre s iègent,  après dési-
gnat ion par les organisat ions syndicales,  au
Consei l  d 'Administrat ion avec voix dél ibérat i -
ves (salar iés de I 'entrepr ise).

2") Droit syndical
Nous avons constaté les d i f f icul tés sér ieu-

ses dans les rapports entre le Directeur Mu-
sical  ou I 'Administrateur et  les reorésentants
des salar iés-  Les cas oue nous avons c i tés
devant vous,  sont  révélateurs d 'une into lérance
certa ine et  in iust i f iée.

Le Droi t  Syndical  doi t  pouvoir  s 'expr imer
l ibrement et  sans aucune pression dans I 'en-
t repr ise.  Le ou les représentants de I 'em-
ployeur doivent  accepter  de dia loguer avec les
représentants des music iens désignés légale-
ment et  démocrat iquement par leurs col lègues.
Nous insistons tout  part icul ièrement sur le
cas de deux de t tos camarades,  dont  vous
:onnaissez les dossiers.

a)  DANIEL JEAN (ex-O.R.T.F.  STRASBOURG)
Détachement syndical  négocié à l 'échelon

du ministre des Af fa i res Cul turel les Michel
Guy et  Guy Montassier  son chef  de cabinet .

Jean Maheu appl ique les décis ions de son
m in i s t è re .

Les di f f icul tés rencontrées à Metz pour que
Daniel  Jean,  sa mission terminée, retrouve
la format ion dans laquel le i l  éta i t  af fecté
à  I ' o r i g i ne .

La proposi t ion que vous avez fa i te à l ' in té-
ressé en date du 16-11-79 confirme la Iigne
poursuiv ie par votre prédécesseur (mutat ion à
N i ce ) .

Daniel  Jean a accepté cet te proposi t ion,
mais à ce jour son t ransfer t  n 'a pas été
ordonné et vous vous êtes étonné de ce
retard.

b)  RAYMOND SILVAND (ORCHESTRE DU
CAPITOLE DE TOULOUSE)

La Direct ion de la Musique informée, a pro-
mis une enquête depuis un an.  Quel les en
sont les conclusions ?

Nous demandons la levée immédiate des
sanct ions in just i f iées qui  ont  été inf l igées
à notre col lègue dans l 'exerc ice de ses fonc-
t ions de magistrat  dans le "  col lège salar iés "
des Consei ls  de Prud'hommes. Dans le cas
contra i re,  nous porterons l 'a f fa i re devant les
instances compétentes.

L 'ensemble des quest ions que nous venons
d'évoquer.  sont  Ia démonstrat ion d 'un certa i r r
nombre de di f f icul tés majeures qui  sont  une
gêne pour le fonct ionnement normal  de l 'or-
chestre.

Ces di f f icul tés sont  le résul tat  de structures
contraignantes et inadaptées qui pefmettent
aux représntants de I 'employeur et  à la Di-
rect ion de la Musique de se renvoyer sans
cesse la bal le.

Le SNAM dans ces condi t ions a été amené
à réf léchir  et  à t ravai l ler  à la mise en æuvre
d'une Convent ion Col lect ive Nat ionale des
music iens permanents des orchestres.

Nous vous ferons connaître prochainement
nos posi t ions globales sur cet te quest ion im-
Dortante



I I  -  PLUS GENERALEMENT LES ACOUIS SO-
CIAUX DES ARTISTES MUSICIENS SONT RE.
MIS EN CAUSE. NOTAMMENT A LA SUITE
DE LA LOI DE JANVIER 1979

Les intermit tents sont  tout  part icul ièrement
touchés.  I ls  voient  ieur s i tuat ion d 'emploi  se
dégrader et  la couver iure socia le d isparaî t re,
de te l le façon qu' i ls  ne sont  p lus en mesure
d'exister  en exerÇant leur mét ier  (voir  s tat is-
t iques :  A.N.P.E.,  C.A.N R A.S et  Congés
Spectacles) .

Le t ravai l  noir  se développe et  devient  la
règle,  le système associat i f  est  ut i l isé de
plus en plus comme un organisme intermé-
dia i re de I 'employeur Cette prat ique est  au-
jourd 'hui  largement ut i l isée par des associa-
t ions qui  sont  f inancées avec des fonds
pub I  i  cs.

Concrètement nous assistons à une remise
en cause de fa i ts  de la lo i  de décembre 1969
qui  nous reconnaît  la qual i té de salar iés.  C'est
un moyen de v ider de toute sa substance le
droi t  syndical  et  d 'é luder les avantages et  les
protect ions diverses du contrat  de t ravai l .

La musique enregistrée n 'a pas que des
côtés posi t i fs  pour les music iens interprètes
et  les composi teurs,  voir  le Bal let ,  Ie Théâ-
tre Musical ,  le Théâtre Lyr ique,  le Cirque,
la Radio et  la Télévis ion.  La fermeture de
nombreux théâtres est  une indicat ion de ten-
dance suf f isante pour en être inquiet .  L 'aug-
mentat ion du nombre de fest ivals dont  on
fai t  une large publ ic i té dans tous les médias
ne répond pas aux préoccupat ions des ar t is tes
qui  doivent  surv ivre avec leur fami l le pendant
l es  12  mo i s  de  I ' année .

I I I  -  RADIO.FRANCE
(Photocopie c i - jo inte de Ia Iet t re adressée à
Mme Baudr ier . )

Les disques du commerce sont  Iargement
ut i l isés dans la fabr icat ion des programmes.

Les désengagements successi fs de Radio-
France ex-O R.T.F.  pour la Musique Vivante
compensée par I 'u t i l isat ion massive des dis-
ques du commerce dans la fabr icat ion des
programmes, sont  un moyen inéluctable d 'a l i -
gner les programmes radio sur la pol i t ique
musicale imposés par les producteurs de dis-
ques du commerce et  sur une économie de
marché.

Nous devr ions au contra i re ut i l iser  à fond
la not ion de serv ice publ ic  et  fa i re connaît re
sur les antennes I 'ensemble de la product ion
art is t ique de ce pays et  développer les act i -
tés v ivantes.  De plus,  contra i rement à I 'ex-
O.R.T.F. ,  Radio-France refuse depuis 1975 la
rémunérat ion équi table due pour l 'u t i l isat ion
secondaire et  d i f fus ion des disques du com-
merce sur les antennes radio

IV -  SITUATION DES MUSICIENS EX-O.R.T.F.
PROVINCE
(Photocopie c i - jo inte de la iet t re adressée à
Monsieur le Premier Minist re l

Le décret  du Premier Minist re,  concernant la
gest ion des orchestres de régions ex-O.F.T.F.
a été annulé par le Consei l  d 'Etat .

Radio-France reste donc légalement I 'em-
ployeur de ces music iens.  La tute l le de la
Radio est  passée sous l 'autor i té du minist re
des Af fa i res Cul turel les et  de la Communica-
t i on .

Nous demandons d 'une part  :
Ouel les garant ies pouvez-vous apporter

concernant la poursui te des engagements de
I 'Etat  et  assurer a insi  le bon fonct ionnement
et  le développement des orchestres ?
d'autre part  :

Nous demandons I 'ouverture d 'une négocia-
t ion pour évaluer les dommages causés par
les changements d 'employeurs déclarés au-
jourd 'hui  i l légaux et  indemniser les ex-O.R.T.F.
comme i l  convient ,  voi r  même étudier  les de-
mandes de mise en "  posi t ion spécia le "  ou
de préretraite.

V -  Pour terminer nous voudr ions évoouer Ia
quest ion de Ia reconnaissance par la France
des "  droi ts  des ar t is tes interprètes ou exé-
cutants " ,  des "  music iens interprètes "  en
part icul ier  et  de leur protect ion.

La France se t rouve être un des derniers
pays industr ia l isé à ne pas avoir  rat i f ié  la
Convent ion de Rome pourtant  s ignée Ie 26
octobre 1961. Bien oue ce texte v ieux de
29 ans soi t  en part ie dépassé par I 'usage de
nouvel les technologies,  nous nous sommes
toujours étonnés des ra isons qui  pouvaient  mo-
t iver  un te l  retard.

Une conoerta ion est  nécessaire pour une
quest ion aussi  importanle Des commissions
travai l lent  sur ce sujet ,  nous n 'avons pas été
invi tés.

Nous somme I 'organisat ion syndicale la
plus représentat ive dans ce pays,  nous de-
mandons a être entendus.

Ce tableau de s i tuat ion est  b ien incomolet .
La Direct ion de la lMusique a certa inement
pr is connaissance des enquêtes et  t ravaux
réa l i sés  e t  pub l i és  pa r  I 'O  M  P  |  ,  l 'U .N  E .S .C .O .
e t  l e  B . l . T .

Nous espérons avoir  répondu à votre re-
quête et nous attendons vos propositions aux
quest ions urgentes dont  vous avez déjà jugé
l ' importance et  la gravi té au cours de notre
entretien

En ce qui  concerne les grands problèmes
d'ordre généraux,  nous sommes disposés à
étudier  avec vous un calendr ier  qui  nous per-
mettra i t  dès la f  in 80 de les examiner par
chaDit re.

En outre nous revendiquons le droi t  à par-
t ic iper à toutes les commissions at tachées à
la Direct ion de la Musique.

Croyez,  Monsieur le Directeur,  en I 'expres-
s ion de nos salutat ions respectueuses.

G. BENCE



Accord exceptionnel : SNËPA - SNAM - SAMUP

Musiciens : Avec cet accord, nous avons les moyens légaux de
protéger la musique vivante. Nous- vous demandons de nous com'
inuniàuer toute uiilisation de bande magnétique dans le spectacle
vivant.

F. Benedetti - F' Nowak

ACCORD COLLECTIF SUR L'UTILISATION DES PHONOGRAMMES DU
COMMERCE DANS LES SPECTACLES ( VIVANTS "

Entre le Syndicat  Nat ional  de I 'Edi t ion Pho-
n-ïàohioue'et  Audiovisuel le,  dont  le s iège
ôst '  â Ëat is  (17' )  57,  avenue de Vi l l iers '
ieùres"nie pat- soit Président Ici-dessous dé-
nohmé SNEPA) d'une Part'
ET
- Ie Svndicat  Nat ional  des Art is tes Musi-

c iens de France,  dont  le s iège est  à Par is
(19"1 14-16.  rue des Li las,  représenté par

àon'Président  [c i -dessous dénommé SNAM];
-  le Syndicat  des Art is tes Music iens de Pa-

i is  ê i  au la Bégion Par is ienne, dont  Ie
siège est  à Par is (9")  21 bis,  rue Victor-
MaËsé, représenté par son Secrétaire Gé'
néral  (c i -déssous dénommé SAMUP) ;

d'autre part,

en appl icat ion d 'une part  de I 'ar t ic le 23 du
piotôbbte d 'Accord f l iant  les condi t ions de
travail et de rémunération des artistes musi-
ciens exécutants et artistes musiciens-chan-
téuis dans l ' lndustr ie Phonographique'-P99SÉ
ànire le SNEPA et  le SNAM et  le SAMUP
le 1"r  mars 19ô9.

et d'autre part des recommandations faites
sàus le t i t ie  de "  Pr incipes l .F 'P. I -F. l .M. "

en 1962 et  renouvelées par l ' l .F.P' l '  (Fédé-
ration lnternationale des Producteurs de Pho-
nogrammes et  de Vidéogrammes) à laquel le
le SNEPA est  af f i l ié  et  la Fédérat ion Inter-
nat ionale des Music iens à laquel le le SNAM
est af f i l ié ,

l l  est  convenu :

1') Le producteur ou distributeur phonographi-
oue sais i  d 'une demande d 'un organisateur ou
oroducteur de spectacles,  et  qui  la juge rece-
vable oour ce qui  le concerne,  doi t ,  quel le que

soi t  t 'ôr iq ine dés phonogrammes pour lesquels
l 'autor isal ion est  sol l ic i tée,  la t ransmettre au
SNEPA qui  la fera Parvenir  au SNAM.

Celui -c i  d ispose c i 'un déla i  de 10 jours

ouvrables,  à ôompter de Ia récept ion,de la
demande, pour faire connaÎtre son refus ou



son accord assort i  des condi t ions auxquel les
i l  le  subordonne.

2")  Le SNEPA conrmunique la réponse du
SNAM ou du SAMUP aux producteurs ou dis-
t r ibuteurs phonographiques concernés.  Ceux-
ci  ne peuvent accorder leurs éventuel les au-
tor isat ions que s i  I 'organisateur ou le produc-
teur du spectacle s 'engage par écr i t  à res-
pecter  les condi t ions f ixées par le SNAM ou
le  SAMUP.

Si  le SNAM ou le SAMUP ne répondent pas
à la demande dans le déla i  de dix jours ou-
vrables,  Ie SNEPA est  en droi t  de considérer
qu' i l  accepte l 'u t i l isat ion demandée en contre-
part ie de la redevance déf in ie en annexe

3p) Toutefois,  s i  l 'organisateur d 'un spectacle
"  v ivant  "  précise par écr i t  dans sa demande
qu' i l  n 'aura pas recours à l 'u t i l isat ion de
musique enregistrée,  de quel le sorte que ce
soi t ,  pendant p lus d 'un dix ième de Ia durée
effect ive de son spectacle,  Ie producteur ou
distr ibuteur phonographique est  d ispensé de
sais i r  le SNEPA de la demande et  doi t  ex ioer
de I 'organisateur ou producteur du spectac- le,
pour le compte des ar t is tes music iens,  une
redevance par minute indiv is ib le d 'ut i l isat ion
de son ou de ses phonogrammes et  par re-
présentat ion du spectacle.

Pour permettre au SNAM ou au SAMUP et
au SNEPA de contrô ler  I 'u t i l isat ion des phono-
grammes, le producteur ou dist r ibuteur doi t
informer immédiatement le SNEPA et  le
SNAM ou le SAMUP Je I 'autor isat ion dél ivrée
à I 'organisateur du spectacle et  de ses condi-
t ions pour ce qui  concerne les music iens.

Cette redevance est  f ixée par minute et
représentat ion selon les modal i tés déf in ies en
annexe.
L 'organisateur du spectacle doi t  payer la

redevance au producteur ou disti.ibuteur pho-
nographique avant la première des représen-
tat ions.  Au cas où le nombre de cel les-c i  est
indéterminé,  la redevance doi t  être payée le' ler  de chaque mois et  d 'avance.

.  Le producteur ou le d ist r ibuteur phonogra-
phique reverse la redevance dans le mois qui

sui t  à la SPEDIDAME en lu i  donnant toutes
les indicat ions en sa possession sur le ou les
enregistrements ut i l isés et  leur durée.
4")  Si  Ie SNAM ou le SAMUP est  sais i  d i recte-
ment de la demande d 'un organisateur de
spectacle,  i l  doi t  renvoyer celu i -c i  aux produc-
teurs ou dist r ibuteurs des phonogrammes du
commerce en cause.
5.)  Le SNEPA et  Ie SNAM et  Ie SAMUP dé-
cident  de s ' informer mutuel lement sur les
ut i l isat ions non autor isées de phonogrammes
du commerce dans des spectacles v ivânts dont
I 'un d 'eux aurai t  connaissance et  de se concer-
ter  sur les sui tes à y donner.
6 ' )  En contrepart ie de l 'exécut ion de Ia présen-
te convent ion,  le SPEDIDAME, dont  le SNAM
et le SAMUP garant issent  sans except ion ni
réserve I 'acquiescement pur et  s imple aux
disposi t ions du présent accord col lect i f ,  garan-
t i t  le  SNEPA et  les pt 'oducteurs phonographi-
ques concernés contre toutes demandes ou
recours re lat i fs  aux ut i l isat ions et  reproduc-
t ions autor isées aux condi t ions c i -dessus pré-
c isées de la part  d 'ar t is tes music iens f ran-
çais ou étrangers,  sociéta i res ou non.

Le présent eccord est  conclu pour une du-
rée d 'un an- I l  se renouvel lera ensui te Dar
taci te reconduct ion par pér iodes annales s ' i l
n 'est  pas dénoncé par I 'une des part ies,  par
let t re recommandée avec accusé de récept ion.
c inq moins au minimum avant la date d 'expi-
rat ion de la pér iode en cours.  l l  ne pouira
être invoqué à t i t re de précédent,  par I 'une
ou I 'autre des part ies,  pour déterminer Ies
modal i tés d 'ut i l isat ion des prestat ions d 'ar t is-
tes music iens pour une dest inat ion autre que
cel le v isée c i -dessus,  n i  valo i r  renonciat ion
de la part  des ar t is tes music iens aux droi ts
présents et  futur  auxquels i ls  pourront  pré-
tendre à I 'occasion de tout  autre explo i tat ion
de leurs prestat ions f ixées sur phonogrammes
ou commerce.

Le présent accord cessera de ple in droi t  dès
qu' i l  in terv iendra une Io i  nat ionale permet-
tant  la rat i f icat ion de la Convent ion de Rome
par la France.

Fa i t  à  Pa r i s ,  I e  18  i u i n  1980

ANNEXE I
Pour I 'appl icat ion de cet  accord,  i l  est

décidé que la redevance due en contre-
part ie de I 'autor isat ion du SNAM ou du
SAMUP doi t  être calculée à part i r  du
salai re de base de I 'ar t is te music ien aool i -
cable à la date de Ia demande d 'autor isa-
t ion,  à ra ison d 'un pourcentage progressi f
suivant  Ia capaci té d 'accuei l  des sal les ou
l ieux oi r  les spectacles concernés se dé-
rou leront.

Cette redevance est  f ixée par minute et
par représentat ion,  quelque soi t  le nombre
des music iens ayant part ic ipé à I 'enregis-
t rement du phonogramme dont I 'u t i l isat ion

est  autor isée,  suivant  le barême

- 5 o/o du sala i re de base pour les sal les
ou l ieux prévus pour moins de 100 spec-
tateurs.

-  10 ok du sala i re de base pour les sal-
les ou l ieux prévus entre 100 et  300
spectateurs.

-  15 9o du sala i re de base oour les sal-
les ou Iieux prévus entre 300 et 1 000
spectateurs.

-  20 o/o du sala i re de base pour les sal-
Ies ou l ieux prévus pour i  000 specta-
teurs et  p lus.

Fai t  à Par is,  le 18 ju in 1980



ACCORD SPEDIDAME . S.N.A.M. -  S.A.MU.P.

Concernant les modal i tés de percept ion des
droi ts re lat i fs  à l 'accord col lect i f  sur  I 'u t i l i -
sat ion des phonogrammes du commerce dans
les spectacles v ivants.

1 La SPEDIDAME appl iquera sans except ion
ni  réserve i 'ensemble de I 'accord oréci té

2 .  La  SPEDIDAME s ' engage  à  se  réun i r  t ous
les 2 mois avec le SNAM et  SAMUP af in
de fa i re le point  sur les redevances et  les
répart i t ions de cet  accord,

3" La SPEDIDAME s 'engage à mettre en place
les moyens de coerci t ion décidés dans Ie
cadre de ces réunions,

4.  La SPEDIDAME s 'engage à consacrer "  les
premières années d 'appl icat ion "  juequ'à la
mo;t ié des sommes perçues à la mise en

place des moyens de contrô le et  de coer-
c i t ion,

5 En contrepart ie ie SNAM-SAMUP s 'engagent
à considérer la SPEDIDAME comme seule
société de percept ion pouvant prétendre à
percevoir  les droi ts  déterminés dans le ca-
dre de I 'accord SNEPA -  SNAM - SAMUP
ayant pour t i t re Accord Col lect i f  sur  l 'u t i l i -
sai ion des phonogrammes dans les specta-
c les "  v ivants " .
Le présent accord est  conclu pour une du-
rée d 'un an.  l l  se renouvel lera ensui te par
taci te reconduct ion par pér iodes annales
s ' i l  n 'est  pas dénoncé par l 'une des part ies,
par let t re recommandée avec accusé de
récept ion,  c inq mois au minimum avani
la date d 'expirat ion de Ia pér iode en cours.

Fai t  à Par is,  Ie 20 mai  1980

STAGE DE L'AFDAS : ((

Du 9 novembre 1979 au i5 févr ier  1980,
s ' es t  dé rou lé  au  C . l  M . ,  t ous  l es  vend red i
après-midi  un stage "  écr i ture musicale ' ,
auquel  ont  pu part ic iper une dizaine de musi-
c iens arrangeurs ou composi teurs.

Ce fût  en ce qui  me concerne un grand
p la i s i r  e t  un  honneu r  l o r sque  j e  sus  que  ce
stage serai t  condu!t  par ce music ien dont  le
seul  nom devrai t  suf l i re à évoouer son im-
mense ta lent  :  j 'a i  c i té André Hodeir ,  et  tout
de  su i t e j e  r ends  g râce  à  ceux  qu i  on t  su
porter  s i  judic ieusement leur choix sur ce
grand composi teur.

Donc,  t ravai l  d 'analyse sur certa ines de
ses æuvres,  t ravai l  préparé par I 'auteur lu i -
même, et  ensui te écoute de l 'æuvre en ques-
t ion.  Chaque semaine nous devions fournir
un t ravai l  d 'écr i ture imoosé.

Le stage s 'est  terminé par la présence, la
de rn i è re  sema ine  (du  l und i  au  vend red i ) ,  d ' un
orchestre de douze instruments (décidé à
I 'unanimité quant au choix des instruments)
serv is par des instrument istes parmi les mei l -

leurs J L.  Chautemps Sabiani  -  Gossez,
e t c . ) .

Peirdant  cet te semaine,  nous avons fa i t  t ra-
vai l ler  à i 'orchestre un arrangement,  ou une
pièce or ig inale que chacun devai t  avoir  pré-
paré pour la c i rconstance.

Ce stage s 'est  c lôturé par un concert  (à
huis-c los :  seul  le personnel  du C. l  M. éta i t
présent)  où chaque ceuvre fut  présentée.

ÉCRITURE MUSTCALE ,,

Mais une pet i te ombre tout  de même sur
ces "  beaux jours passés "  :  Ie manque
d'assidui té des music iens stagia i res.  Certa ins
ne sont  apparus que t ro is ou quatre fo is du-
rant  ce stage.  Je condamne pour ma part  ces
absences que je considère comme de la désin-
vol ture v is-à-v is de ceux qui  furent  à l 'or ig ine
de ce stage,  et  d 'André Hodeir ,  lequel  eut  Ia
dél icatesse de ne leur en toucher mot,  même
ce jour de répét i t ion où I 'un de ces stagia i res
( le p lus souvent absent)  éta i t  présent comme
music ien remplaçant au sein de I 'orchestre . .

Certains jours notre effectif fut même ré-
du i t  à  t r o i s . . .

C'éta i t  je  crois,  Ia première f  o is qu'un
stage dans cet te d isc ip l ine avai t  I ieu.  Fasse
que cet te heureuse in i t iat ive ne soi t  qu 'un
premier pas vers de nouvel les du même
genre.  ( l l  serai t  souhai table de voir  une sé-
Iect ion un peu plus appuyée quant aux can-
didats.)

Encore un grand merci  aux responsables de
ce stage et  à André Hodeir ,  l 'homme et  le
mus l c t  en .

LOUIS VIGNERON
P.S. Quand se décidera-t-on à mieux faire
connaître sa musique ?,,

< Lqs contemporains me boudent car ma
musique n'est pas vraiment de la musique
contemporaine, et pour les amateurs de iazz,
ce n'est pas vraiment du iazzl,,

ANDRE HODEIR

P S. Un stage Big Band est en préparation pour le 1o" septembre. S'inscrire à A.F,D.A,S.,
20, rue Fortuny, 75017 Paris. Té1. 227.95.93.



LICENCIEMENT A LA B.B.C. DÊ, 172 MUSICIENS
SUR 5OO POSTES

Motion d'urgence du syndicat britannique des musiciens

La B.B.C. et les musiciens

Genève, le 7 mai  1980.
Texte or ig inal  :  anglais.  JP-GJ/es.
Voic i  I 'adresse :
M. l .  TRETHOWAN, Directeur Général  de Ia BBC.
Broadcast ing House. LONDON WIA I  A A.

DISSOLUTION DES ORCHESTRES GRECS

Frise de position du Ballet Théâtre Français de Nancy
Lettre du 16 iuin N980 r

Je vous prie de croire, Monsieur Ie Secrétaire Général, en I'expression de mes sentiments
les meilleurs. "

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE :

I



ANALYSE SUR LE RENOUVELLEMENT
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA S.Pe.Di 'D.A'M.E'
(Société de Perception des droits des artistes musiciens)

Au cours de I 'assemblée générale du 22 A I 'analyse des résul tats,  nous nous aper-
iu in 1980 a été renouvelé le Ôonsei l  d 'Admi-  cevons que,  contra i rement aux grandes af f i r -
h ist rat ion de la Société de Percept ion et  de mat ions du Secrétai re général ,  i l  y  a bel  et
Distr ibut ion des Droi ts des Art is tes Musi-  b ien volonté d 'écarter  le Syndicat  des Musi-
c iens Exécutants,  composé de 11 membres,  en c iens.  Les responsables du Syndicat  ont  fa i t
ver tu des modi f icaioÀs statuta i res de 1978, Ie p le in de leurs voix [215) a lors qu'à Iu i  seul ,
au l ieu des 13 membres sortants. le Secrétai re général  de Ia S.Pe.Di .D.A.M.E.

Sur 11 membres sortants candidats,  g ont  avai t  près de 450 pouvoirs qui  malheureuse-
été réélus;  Ies deux autres consei l lers sont  ment ne se sont  pas reportés sur le syndicat .
de nouveaux élus.  Le Consei l  d 'Administrat ion Encore une fo is,  i l  s 'avère que notre
est  donc ainsi  composé pour t ro is ans de :  Syndicat  SNAM a eu une posi t ion juste et
MM. Fernand Benedett i ,  consei l ler  sortant responsable en appelant  à voter  pour une

Rémi Brey,  nouvel  é lu l is te composée en grande part ie de respon-
Serqe Deôannemacker,  consei l ler  sortant  sables syndicaux et  qui  comporta i t  également
Lion:el  Gâl i .  consei l ler  sortant ,  membre certa ins consei l lers sortants (af in de préser-
fondateur ver I 'uni té de notre profession et  fa i re preu-
Jean Gaunet,  consei l ler  sortant  ve d 'éclect isme].
Maur ice Husson, consei l ler  sortant ,  t r rem- Pourquoi  le SNAM a décidé de présenter
bre fondateur,  secrétai re général  ses candidats ?
Jean Kr i f f ,  nouvel  é lu 

-  
Pour la bonne et  s imple .  ra ison.  que la

Robert  Laidy,  consei l ler  sortant  SpeDiDAME a été.  créée par des syndical is tes
Joseph Mar-chi ,  consei l ler  sortânt ,  v ice-  qui  voula ient  se donner un moyen supplémen-
président  ta i re de défendre les intérêts de la profes-
Bo land  Pu ig ,  conse i l l e r  so r t an t ,  membre  s l on ;
fondateur.  î résident  Oue la société,  de plus en plus '  ne prof i te
Jacques Wiederker,  consei l ler  sortant  qu'à un pet i t  groupe de music iens;

Une décision a été prise : Ou",,,99-tl9-,91"]ltllion est en contradiction

Le conseil d'Administration .est charsé de t"[i"' 'j:li'ti:J jl,itljl"'0"u" et prus près de
mener à b ien la. ISoggia_t ig1 d 'un nouvel  ac-  "" ; ; - " ; -Fru; .e,  à,-Sv"âi"at  àes Àrt is tes_
cord avec le SNAM-SAMUP. L 'ancien accord l ' - ï
ùù" rà bvnaicù d"s Mù.i"il,i*i;;;ï.it"i;;; ill':'B'f:î:.f3f|;,1i,:":lu':uil,Bu"Jf"o''on 

""
adapté,  comme I 'a rappelé Jean Berson,  a été "" ;

9-éii"99-,tui-1"- s?:.?il glliiltli:^":" i"r' ,"3,i,1r"""':"dï:"3'To'i"iËÈ,#tsi'JÊ t)âiÉ
t an t .  l r o r s  membres  ou  nouveau  uonse l l  oe -  ^ ^ ^ ; : * :  r ^ . , ^ ^ i  a . . ^  ^ ^ ^  ^ . ,
y':g:-,I de"", ?lre- designos"it";; #ii;i;;'""à :H!'l? 35JË',,:,,t;i lguî.":':",:iï ,iiJ;;S:
LsLLc rr 'suurdlrurr '  t ion des droi ts .  mais aussi ,  et  sur tout ,  en

Le Gonseil d'Administration a fait une dé- étroite collaboration avec ie syndicat, de dé-
c larat ion :  fendre le maint ien des emplois de music iens

La major i té du Consei l  s 'est  déclarée contre v ivants,  et  ne perc,evoir  les droi ts  que lorsque
le pr incipe de la Société de Percept ion de ces emprlo is ne sont  pas possib les.
l 'Opéra (déjà créé et  en fonct ionnement) .  Nous pensons,  en ef fet ,  que la défense de

Nous remercions les Music iens qui  ont  en- Ia profession ne se I imi te pas à exiger des
voyé leurs pouvoirs à leurs responsables syn- droi ts ,  souvent dér isoi res,  sur notamment I 'u t i -
d icaux.  Malheureusement t rop peu ont  fa i t  l isat ion d 'enregistrements comme support  de
ce geste,  ce qui  n 'a pas permis au Syndicat  spectacles,  mais passe avant tout  par I 'ex i -
d 'être inc lu dans le cadre du Consei l  d 'Ad- gence de I 'emploi  de music iens v ivants.
minist rat ion,  et  par là-même, de donner à l l  y  a une leçon à t i rer  par chaque adlré-
cet to société,  une or ientat ion plus conforme rent  des résul tats de cet te é lect ion et  nous
aux object i fs  de l imi tat ion d 'ut i l isat ion de la comptons bien qu'e l le sera mise à prof i t
musique enregistrée que préconise le Syndicat  pour la p iochaine assemblée générale.
des  Mus i c i ens  R .  S ILVAND

DALIDA
A nouveau deux music iens v iennent d 'être Pour Dal ida,  ' i l  est  d 'autant  p lus faci le de

l icenciés de chez Dal ida.  Naturel lement,  aucun suppr imer des music iens,  puisqu'e l le d ispose
contrat  ne l , ia i t  les music iens à cel le-c i .  de bandes d 'enregistrement pouvant suppléer

Le préjudice causé est  assez important  puis-  au manque.
oue les music iens se retrouvent sans t ravai l ,
avant  les tournées d 'été et  après avoir  refu-  Nous demandons aux music iens lors des
sé des of f res d 'emplois.  Music iens,  i l  est  in-  séances,  de I imi ter  I 'u t i l isat ion de ces enre-
dispensable d 'obtenir  des contrats,  c 'est  vo- g ist rements en le ment ionnant sur la f iche
tre sécur i té.  de présence lors de ce di t  enregistrement.

P.S.  Nous avons au SAMUP, à votre d isposi t ion des fe 'u i l les de présence v ierges'



MUSICIENS - PROFESSEURS

LA TITULARISATION DANS LES ECOLES DE MUSIOUE MUNICIPALES
NON CONTROLEES PAR L'ETAT EST POSSIBLE

Comme suite à la rubrique rny:iciens-prolesseurs dlu n' 48, nous voulons attirer auiour.
d'hui votre attention sttr le fait qu'il est possible de titutariser les professeurs et les direc-
teurs travaillant dans un Cons_ervatoire municipal, lorsque ceux.ci ne sbnt pas titulaires du Cer,
tifigat _d'Aptitude (C.A.l. En effet I'arrêté du 12 juin 1969 ûe concerne que les Conservatoires
et Ecoles de Musique contrôlés par I'Etat.

Voic i  la démarche jur id ique à suivre :

. 1)_^L-e C,onseil municipal doit dresser la liste des emplois pêrmanents à temps non com.
plet  (cf .  L ivte tv du code des communes deuxième part ie, '  t i t re I t ,  sect ion l ,  Ayt ic le B
421-4).

2) L'ensemble des enseignants de l'école, en accord avec le Directeur, proposent des
statuts qui permettent la titularisation : pour ce faire, il est obligatoire de repienàre les ter-
mes mêmes du Code des Communes, de façon à ce que I'autoritË préfectoralè ne puisse re.
ieter ces statuts.

. .3)  Le Consei l  munic ipal  doi t  promulguer des arrêtés munic ipaux no;ninat i {s t i tu lar isant
telle personne sur tel poste prévu dans lès statuts. ces arrêtés dbivent prévoir fes guiànï;i
qui  ne f igurent  pas Iorcément sur les statuts ( indices,  échelons,  garant iès socia ies,""onget,
etc. . .J

Lorsque ces arrêtés sont approuvés par I'autorité préfectorale, le professeur devient titu-
la i re -  s tagia i re pour une pér iode d 'un an.  Après avoir  été acceptée pâr une commission par i -
ta i re communale,  la t i tu lar isat ion devient  déf  in i t ive.

_tqgf 9e qui est de la rètraite complémentaire, ii est possible de racheter les points
(lRcANTEC) additionnés lors de la période effectuée en tant que vacataire. Cette s'omme
vient  s 'a iouter  à la retra i te du t i tu la i re.

Voic i  un modèle de statuts agréés par I 'autor i té préfectorale :

s'effectuant sous l 'autorité et le contrôle de la
Commiss ion  Cu l tu re l le  mun ic ipa le .

l l  -  Emplo is  :
Sont  c réés  !es  emplo is  survanrs :

EXTRAIT I 
i l t _ personnel :

Les agents du Conservatoire devront adhérer
| - Gontrat d'orientation : pleinement aux dispositions définies par te piàjeni

Le Çonservatoire municiital l lourra ètfe c:tvert à statlt"
tous  les  cours  mus icaux , .mu i ique c las ; i s ; ; . - i ;2 .  , .Le  personne l  en  fonc t ion  réun issânt  les  cond i -

Iiilfi,"";, îi'J;riuïo.ont".no'iinà. 
';i";i-q;:;-i';;;;;: 

::1il"T:ïi",5"i,,j1",,""',itil",TÉ"Î"''n xi i..';"i:31
l l  pourra do,i,rer dans ""t.-1g-"1yn et dans tous 

t"i l3dïïl; 
non titutarisabtes bénéficieront d,unles  au t res  locaux  hab i l i tés  appar tenant  à  la  v i l le  "^ : ;

aussi bien qu'à des "otleit iuites diverses de no- 
-- 'rat selon le contrat type suivant :

t re  c i té :  des  cours  de  so l fège,  d ' ins t ruments ,  de
chant choral, de musique, de danse, d'art dramâ-
t ique,  d 'a r t  t y r iqué,  a 'ensàmbtes  ins r rumentaux ,  CONTRAT DE TRAVAIL
d 'h is to i re  de  la  Mus ique,  a ins i  que de  tou te  au t re
d isc ip l ine  que iugera i t  u t i le  le  Conse i l  mun ic ipa l  ENTRE LES SOUSSIGNES :
sur  av is  de  la  Gommiss ion  Cu l tu re l le .

Le Gonseit municipar ." o;;;;;;;;: eqatement nr-tf l^ 
utl ' .t 

,$t 
représentée par son

après avis de la cômmissiJ,i 
- 'ôîi i ] 'Jir", 'Ëli" ' iÉi ruartc et rvr' '  professeur de

ouvertures ou fermetures de classes, comgte tenu ;^ , 
'  i l  a été établi le présent corltrat

d;u; ja'se-;"q,;êi;-;rir;";;" "ài;''."èÈ' 
Ë"'Ë";;;: 

de travair'

lation et un débat général sur ce suiet pouvant Article l.
même é t re  o rgan ise .  M.  s 'engage à  assurer  un

Régulièrement, des présentations d'inslrument5 ccurs de au Conservatoire mu.
seront  fa i tes  dans  les  éco les ,  les  quar t ie rs ,  les  n ic ipa l  de  mus ique de  à  ra ison
associations, de . .. heures hebdomadaires.

, , -? : : ,  "o l :g* "  seron t .  p rogramrne-s .  au  cours  de  Ar t i c le  l l .I  annee.  se lon  un  ry thme à  dé f in i r  e t  réa l i sés
avec le concours des professeurs du Conservatoire x
au iurL eieu"l, a' érà"ÉLï"ïi '";;r;; ' ;t. ' i ; ;;; 

rvr' '  bénériciera de - de l ' indice
au Conservatoiie. 

" 16
Des animations musicales de fornres diverses et 

des Ecoles dites < nationales " et de la carrière
originales p*;ro;i êtr"-ù;tËà"'îàï." ri"ï i iË.' 

" '  s v rattachant'

Une collaboration étroite effective sera instituée Article !l l .
entre..le conservatoire municipal et I 'ensemble des Les avantages sociaux de M. sontacr lv l les  cu l tu re l les  de  la  v i l le ,  ce t ie  co l labora t ion  ceux  accordés  au  personne l  communal  t i tu la i re .

1 n

TYPÊ DES STATUTS ET CONTRAT
R E P U B L I Q U E  F B A N C A I S E

C O N S E I L  M U N I C I ' P A L
E X l B A I T  D U  R E G I S T R Ë  D E S  D E L I B E R A T I O N S



Ar t ic le  lV .
M .  . . . . .  . .  . .  . .  .  b é n é f i c i e r a  d u  r é g i m e  d e  r e .

traite complémentaird applicable aux agents non
titulaires de I 'Etat et des Collectivités publiques
(TBcANTEC).

Article V.
M .  . . . . . . .  . . . .  .  b é n é f i c i e r a  d e s  c o n g é s  s c o l a i .

ry9 !i1gs par le Ministère de la Cultuie pour le
C,N.S.M.  de  Par is .

M. reprendra ses lonctions au
Gonseruatoire dès la fin de ses congés. Lorsque
Ie professeur se trouvera dans ti impossibil i té
matérielle, du fait de I 'employeur, d'efféctuer ses
cours, i l  percevra intégralement sa rémunération,

Ar t i c le  V l .
M .  - . . . .  . . . . . ,  n e  p e u t  f o r m e r  u n e  s o c i é t é

ayant pour obiet I 'enseiignement de la musique.
Ar t i c le  V l l .
En cas d'absence, M. . .. pourra rat-

traper son cours (sauf pour les cours de solfège)
ou proposer un remplaçant.
- l l  aura droit, pour des raisons professionnelles,
à un congé d'un an sans solde.

Ar t i c le  V I I I .
M ,  . . . . - . - . .  . .  . . .  s ' e n g a g e  à  r e s p e c t e r  I ' e m p l o i  d u

temps qu'i l établira chaque année d,un commun ac-
cord avec le Directeur du Conservatoire. Cet em-
ploi du temps pourra être modifié si nécessâire
après accord entret le Directeur du Gonservatoire
et le professeur,

_ l l est convenu que, sauf accord du professeur,
4 heures minimales lui seront confiées far iournée
de travail.

Sur demande du protesseur au Directeur du
Gorservatoire, I 'emploi du temps pourra être le
s u i v a n t :
* de 4 à t h hebdomadaires : enl jour(mercredi)
.. jusqu'à 12 h hebdomadaires : en 2 jours (doni

le mercredi)
- jusqu'à 16 h hebdomadaires : en 3 iours (dont

le mercredi).

Article lX.

. M. , ,. s'engage à respecter strictement
les- obligations du présent contiat de travail et
ce.l les du règlement du Conservatoire, qui sera éta.
bli -en accord avec les professeurs, ie Directeur
du consdrvatoire et le Conseil d'administration.

Article X.

_  Dans le  cas  où  M.  . . .  sera i t  t i tu la i re
d'un mandat syndical issu d'un vote ae t;eniêm-
ble de la section, i l  bénéficierait, pour exercer son
mandat, d'une heure/annéè suppiémentaire.

a r t i c le  x t .
La-durée du présent contrat expire à l 'âge de la

retrait€ Jixée actuellement à 65'ans. Touiefoil, à
la fin de la preimière année scolaire à1"i"Ët".
i l  pourra être dénoncé par I 'une ou I 'autre des
partis, sans préavis ni indemnité, sauf pour les
professeurs entrés en fonction avant te'i;" oi-
tobre 1979.

Passé ce délai, Ia partie qui voudra y mettre tin
devra donner un préavis de 3 mois à I 'autrej partie,
par lettre recommandée avec accusé de réception.
La période de congés ne pouvant être intluse
dans le préavis, en aucun cas le contrat ne peut
être dénoncé après le 31 mars de I 'année- en
cours.

En cas de résil iation par I 'employeur non pro-
voquée par le non-respect du présent contrat, M.

... aura droit à une indemnité de rupture
do contrat calculée sur la base d'un mois par an.
né.d'ancienneté, sans pouvoir être inférieure à 3
mors,

Tout confl it devra être soumis à la demande
de l 'une ou de I 'autre des parties à I 'examen de
la Gommission Paritaire du personnel assisté des
représentants des syndicats.

L'ancienneté de M. . prise en comp.
te pour le calcul du préavis ou de I ' indemnité de
licenciement partira du . .. . .. , date de son
entrée en fonction au Conservatoire.

En tout état de cause, les dispositions prévues
au présent article cessdront d'être appliquées au
moment où I ' intéressé bénéficiera de la retraite
servie par l ' IRCANTEC.

Ar t i c le  X l l .
La Municipalité s'engage à ne pas nommer un

nouveau professeur dans une discipline tant que
les professeurs de cette discipline ne sont pas
déià employés à temps complet 116 heures).

Ar t i c le  X l l l .

Les professeurs seront choisis compte tenu des
é l é m e n t s  s u i v a n t s :
"..- premier ou second prix de Conservatoire,
- la capacité à s'insérer dans un programme pé.

dagoique.

Article XIV
Les instruments de M, . .. seront qa-

rantis contre le vol et la détérioration par u;e
assuranco souscrite aux trais de la Municipalité,
cela pendant les heures de travail et lors dès dé.
p lacements  domic i le .  l ieu  de  t rava i l  e t  l ieu  dé
travail - domicile, ainsi que durant les déplace"
ments ayant trâit au service.

Article XV.
Personnel.
Les Agehts du Conservatoire devront adhérer

pleinement aux dispositions définies par Ie présent
statut.

Le personnel en fonction réunissant les condi-
tions fixées par le stâtut général du personnel
communal sera l itularisé.

Nous tenons à votre disposition tous les
musiciens de l'ensemble des conservatoires.

S.N.A.M. .  14-16,  rue des Li las,  ?5019 pABtS.

textes juridiques concernant les professeurs
A DEMANDER PAR COURRIER.

A. MARSCHUTZ

1'l



COTISATIONS SYNDICALES
Beaucoup de syndiqués n'ont pas encore réglé leurs cotisations de 1979, certains même ont

un plu_s grand retard. Ces camarades doivent au plus vite s'adresser au Syndicat pour régula.
r iser  leur s i tuat ion.

tsARÈME 1980 . SAMUP
Le prix de Ia carte : 20 F, n'est pas compris dans les chiffres ci-dessous,
Adhésion : 100 F.

7
I

1 6 1

300
Salaire 4 000 F

4 U - U E ù ù U ù  .  . 320 400

Timbres chômeurs 5 F,
Gratuit  pour les chômeurs norr secourus.

N'attendez pas demain pour régler vos cotisations 1980, Votre Syndicat en a besoin pour
son fonctionnement. Merci de votre promptitude.

Le Trésor ier  :  P.  ALLEMAND Le Trésorier adjoint : A. DUVAL

ANALYSE VIGNETTES ACI-IETEES PAR LES ORGANISATEURS
DE BALS - GALAS (ACOSS-SACEM)

210

280

Nombre de mois

6

t t c

1 5 0

200

23

30

40

6 o

Sala i re
3 0 0 0  F

Sa la i re
3 0 0 0  à  4 0 0 0

1 3 8

t ô1 ,

240

184

240120

1 6 0

207 230 276

360

480440

270

360

60

80

90

120

Année
Nbre de vignet-

Prix tes vendùes s9TTe
ACOSS lolale

Nbre de vignet- Sommes non
tes qui auraient perçues par la
du être vendues Sécurité Sociale

1977 74,00 F 404 545 29.936 330 1 000 000 44.063.670
1 978 81  , 00  F 32  091  515 1.000.000 46 908 485

9 1 , 0 0  F 385 081 35 042.415 1 .000 000 43 957 585
102 ,00  F

B  T ,S .
Ba l s  pub l i c s
Galas de var iétés
Gabarets,  d isôotÀèques,  Ounàing" '
Cas inos

STATISTIQI,.IES DE LA S. A. C. E. M.

9 299
170 320
45 769
4 401

1 3 0
7 283

I 524
157 779
43 722
4  186

129
6  411Concerts

1 2



CONTENTIEUX : Affaire 2 Ê. - 2 M

L'Affaire, qui est passée en Cour d'Appel le 22 mai 1980 a infirmé Ia décision des
Prud'hommes.

Nous ne possédons pas encore les attendus de la Cour d'Appel. Dès que nous les aurons,
nous verrons avec I'avocat si nous pouvons intenter un recours en cassation.

ILS SONT GRANDS CES PETITS

Cette affaire doit passer aux Prud'hommes. Malheureusement, Ies nouvelles dispositions
des Prud'hommes désorganisent complètement cette instance et font que 4500 dossiers sont
bloqués et renvoyés en ,|981, sans date.

DEESSE DISOUE

A fait  f ixer la bande originale de ce f i lm, sur disque. Nous intervenons. Vladimir Cosma
a réuti l isé la bande originale pour un support publ ici taire, nous donnons la suite qu' i l
convient.

MUSICIEN

Sur la feui l le de présence, mentionnez bien la destination de I 'enregistrement, sans
cela la bande peut être utilisée sans restriction.

AFFAIRE CASINO DE PTOMBIERE

L'affaire a été gagnée aux Prud'hommes. La partie adverse fait appel.

ALCAZAR

Les musiciens ont reçu une lettre de l icenciement. I l  sera effect i f  le 27 jui l let 1980. Nous
sommes intervenus, mais l'lnspecteur du lravail a donné son accord. Dans ces conditions,
seul le rapport de force peut faire revenir I'employeur sur sa décision. Nous demandons
à tout musicien sollicité pour faire des bandes enregistrées pour I'Alcazar, de nous avertir
immédiatement.

AFFAIBES EN COURS

Borelli - Pascal Lair - Saneiro - Casino de Plombières - Concert Mayol - lls sont grands
ces petits - Shake - Disco Film - William Lhermite - Cirque Zavatta - Casino de Paris.

Caisse de Secours

LANGE

VILMAIN

MENASSE

2 0 F
2 0 F
3 0 F



Syndiqués, à vos calepins !
[e syndicat fait peau neuue

et change d'adresse
C'est  avec regret  que les responsables syn-

Cicaux ont  qui t té les Iocaux connus de tous,
rue Victor-Massé: le oet i t  î lo t  de verdure
3t  l 'absence de brui t  de la v i l ' le  rendaient  ce
l ieu propice au t ravai l .  Une note se,nt imen-
ta le y at t i ra i t  chacun qui  s 'y  sentai t  chez soi .

Deux ra isons ont  mot ivé vos élus à orendre
. e t t e  d é c i s i o n :
-  r em ise  en  va leu r  du  oa t r imo ine  immob i l i e r

des ar t is tes music iens,  l iée à r- rne mei l leu-
re rentabi l i té oui  contr ibuera à la défense
des intérêts f inanciers et  moraux de la pro-
f ess i  on ;

-  insta l lat ion de I 'apparei l  administrat i f  syn-
dical  dans des Iocaux modernes apparte-
nant  à I 'ASSAS (Associat ion pour Ie Sou-
t ien socia l  des Art is tes du Spectacle) ,  dont
les ar t is tes sont  les ayants droi ts ,  et  qui
abr i te d i f férentes organisat ions syndicales
du SDectacle.

Après consul tat ion,  par écr i t ,  de l 'ensemble
des responsables syndicaux,  le consei l  s 'est
prononcé pour le t ransfer t  de I 'administrat ion
au  :

14-16, rue des Lilas, 75019 Paris
(métro " Place des Fêtes")
à partir du 17 juillet 198O

Les numéros de téléphone vous seront communiqués dans le prochain bulletin.

Le SNAM (Syndicat  Nat ional)  et  le SAMUP
(Syndicat  de Par is)  cohabi tent ,  comme cela a
toujours été rue Victor-Massé, dans ces nou-
veaux bureaux,  refa i ts  à neuf ,  qui  sont  au
nombre de c inq Deux sal les de réunion,  dont
une t rès grande, sont  à notre d isposi t ion.
Des locaux spécia lement aménagés abr i tent
nos nombreuses archives et  d 'autres sont  ut i -
I isés pour Ia reproduct ion et  I ' impression
des  documen ts  Une  cu i s i ne -sa l l e  à  mange r
est  à Ia d isposi t ion de notre personnel .

A l 'heure où notre syndicat  développe son
act iv i té,  i l  est  apparu nécessaire d 'avoir  des
locaux et  une administrat ion qui  correspondent
à cet te nouvel le or ientat ion '  

p ALLEMAND



NOS IMMEUBLES ONT EU CHAUD

Un incendie s'est déclaré le samedi 5 juillet dans la soirée, 26, rue Henri-Monnier, il
a été d'une ampleur considérable.

Les immeubles en flammes étaient mitoyens des Costumes de Paris et du Dispensaire
(locaux dont nous sommes propriétaires),

- Nous avons pris toutes dispositions, avec I'aide de M. Caffet, notre collègue musicien,
mais aussi notre courtier en assurances, afin de faire toutes réserves sur les-dégâts occa-
sionnés à nos immeubles.

P.  AI-LEMAND

Nouveaux adhérents

CHANTEUR - GUITARE
Davi la Louis -  6,  rue Pierre-Brossolet te,  92300
Leval lo is.  1éi  737.75 86.

GUITABE

Becourt  Evelyne -  9,  rue Mol ière,  7500.1 par is
Téll. 260 74.42.

MONDOLE

Bainine Touat i  g,  rue Jean-Macé, 94120
FOntenay.

ORGUE - PTANO .  CHEF D'ORCHESTRE
Marichal  Jacques "  lg,  rue Censier ,  Z5005
Par is.  Tél  707.94.28

PIANO

Noe l  Se rge  -  167 ,  avenue  Daumesn i ! , 250 .12
Par is Té1.  341 .34.78.

TROMPETTE -  BUGLE
Balest ier  Bernard -  39,  rue de la Fol ie-Mér i -
court ,  75011 Par is Tél  700.64.41

SAXOPHONE - FTUTE

Courban Al f  red 7,  rue Cardinal-Mercier .
75009 Par is.  fé1.  874.1322.

VIOLON

A r i b a u d  R o b e r t . 1 3 9 ,  r u e  d e  p a r i s . 9 2 . t 0 0
Boulogne Té1. 604.37 96.

Décès
Marce l  DUMONT

Directeur Honoraire du Conservatoi re Na-
t ional  de Musique de Cambrai  -  Trombo-
n is te.

Changement d'adresse

BATTERIE. PERCUSSION
Pucheu Joseph - 27, yue Charcot, 92270 Bois-
Co lombes .  1  é1 .  242 .85 .1  1 .

coR
Garcin-Marrou Michel  i41 ,  rue Gabr ie l -pér i .
94430 Chennevières-sur.Marne.  Té1.  594.91.21.

PIANO .  ORGUE

Aub in  D id i e r  -  60 ,  r ue  Led ru -Bo l l i n , 59260
He l l emmes  -  L i l l e .

Mi l let  Antoine -  6,  avenue Raphaë|,  75016 Pa-
r i s .  Té1 .958 .71 .44 .

VIOLON

Gardoze Mirei l le  -  141,  yue Gabr ie l -Pér i ,  94430
Chennevières-sur-Marne.  Té1.  594.91.2i .

9 i lvand Faymond -  15,  rue Ingres,  31000 Tou-
rouse .

Changement de téléphone
M. Gatineau 't 832.15.27.

RECTIFICATIF

Au N" du Bul let in du ' lo"  t r imestre 1980, page 3 :
RAPPORT D'ACTIVITE DU CONGRES DU SNAM
NIMES étai t  (  contre,  ,  et  non < oour , .

DERNIERE PAGE

Liste des syndicats du SNAM
à supp r ime r :  Av ignon ,  Mr re  P i ca rd -Ba r r i è re

t c



BUREAU EXÉCUTIF DU
Président
Vice-Président
Trésori,er
Trésorier adjoint .
Secrétai res nat ionaux

s.N.A.M.
Georges BENCE
Pierre ALLEMAND
Mau,rice LEBLAN
Raymond SILVAND
Maroel COfiO
Miohel  GARCIN-MARROU
François MORELA
François NOWAK
DanieJ HUCK
Lou i s  D ILL IES
Anthony MARSCHUTZ
Georges SEGUIN

NOMS ET ADRESSES DES SECRÉTAIRES
DES SYNDICATS DU S.N.A.M.

PROVINCE, Liste officielle à ce iour

ANGERS: José Marco,74,  rue Halopé Frènes.49130 l res Pont6 de Cé. Té1.  (41) 66.47.72.
André Houziaux,  la Haute Pi l ière,  Ecui l lé.49460 Montreui l -Juigné.  Té1.  t41) 4263.75.

AVIGNON :  Henr i  Sauveton,  19,  rue St-Et ienne. 84000 Avignon.
BR IVE :  Synd i ca t  des  mus i c i ens  de  va r i é t és ,21 ,  r ue  Jean  F iey re .19100  B r i ve .
BORDEAUX : Bernard Poulet, Grand Théâtre. 33000 Bordeaux.
BBEST :  Régis Manceau, Correspondant en at tendant,  5,  rue Frégate la Boussole.  29000

Brest .  Té1.  (98) 45.19.01.
CANNES :  Claude Dabos,  Les Ol iv iers 3 Le Bocage, av.  des Coteaux.  06400 Cannes.
CLERMONT.FERRAND :  Andrée Chauvet.  Les Ducs d 'Auvergne, Bat .  A4,  av.  Ed.  Herr iot

63800 Cournon. Té1.  (731 84.95.14.
DIJON :  Claude Claquesin,  31,  rue du Carré.  21160 Marsannay- la-Côte.
DUNKEROUE :  Jacques Par is is,  17,  rue Lamart ine.  59210 Coudekerque-Branche.
LE MANS :  Marcel  Legeay,  Branche Var iétés,  11,  rue des Lavandières.  72000 Le Mans.

Té1. (431 28.34.27.
Jacques Maffe i ,  Branches Classiques,  8,  bd Saint-Michel .  72190 Coulaines.

LILLE: Jacques Desprez,89,  rue Vauban.59420 Mouva'ux.  Té1.  [16) 20.73.16.84.
LYON:  Cé l i no  B ra t t i , 79 ,  r ue  A . -Bou t i n . 69100  V i l l eu rbanne .  Té1 .  ( 78 )  84 .32 .00 .
MARSEILLE I  Georges Seguin (Branche ClassiqueJ,  17,  Bd de la L iberté.  13001 Marsei l l ,e

Té1.50.48.57 -  A I 'Opéna en pr incipe le mat in té| .33.28.50 ou 33.77.10
METZ :  Maur ice Leblan,44,  route de Borny,57070 Metz,  Té1.  (87)74.05.31 .
MONACO :  Jean Joseph, 12,  av.  de Vi l la ine.  06240 Beausolei l .
MONTPELLIER :  Georges David,  7,  rue de, l 'Améthyste,  34000 Montpel ! ier .
MULHOUSE :  François Morela,  8,  rue des Vosges.  68700 Wattwi l ler .  Té1.  16X89.75.54.71.
NANTES :  Jacques Dambrine,  20,  av.  Fél ix  Vincent .  44700 Orvaul t .
NIGE : Ma,rcel Cotto, 39, rue Oa'ffa,rell' i. 06000 Niae. Té1. (93) 96.94.01
NIMES : Ma'rcel Claparède, 112, route de Sauve. 30000 Nim'es.
SAINT.ETIENNE : Gé'rrard Perreau, 41, rue Gobl'et. 42100 St-Etienne.
SAINT-OUENTIN : André Thieffry, 2, rue de I'Amitié. 02430 Gauchy.
STRASBOURG:  F ranço i s  Heb ra l ,  Co r respondan t , 5 ,  Bd  de  l a  V i c t o i r e .67000  S t rasbou rg

Té1. (88) 36.23.08.
TOULOUSE :  Raymond Si lvand,  15,  rue Ingres,  31000 Toulouse.
TOURS :  Gaëtan Berton,77,  rue de Cluzel .  37000 Tours.  T6l .  (471 05.13.48.

Commission par i ta i re n '  22525 -  Dépôt légal  n '  2624 -  3 'Tr i .  1980
lmpr ime r i e  P .  FOURNIÉ  e t  C ie .  151 .  av  J . - Jau rès  -  75019  PARIS


